EXEMPLAIRE À RETOURNER AU CDG70


CONVENTION DE GESTION
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Entre :

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de Haute-Saône

7 rue de la Corne Jacquot Bournot

Représenté par son Président, Marc CHABOT

Ci-après dénommé le CENTRE DE GESTION

Et

NOM DE LA COLLECTIVITE : ………………………………………………………………………………………….…

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………..

Représenté(e) par le Maire / le Président :  …………………………………………………………………….

Ci-après dénommée la COLLECTIVITE

Vu l’article 25 et 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction publique territoriale,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet et Champ d’application


Par la présente convention LA COLLECTIVITE confie au Centre de gestion la réalisation des tâches liées à la gestion du marché public d’assurance souscrit auprès de C.N.P  et par l’intermédiaire de DEXIA SOFCAP, 

Ce marché public d’assurance garantit les risques financiers encourus par la Collectivité en vertu de ses obligations à l’égard de son personnel en cas de décès, d’invalidité, d’incapacité, et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service.

Article 2 – Modalités d’exécution de la mission


Le CENTRE DE GESTION exécute sa mission conformément aux dispositions de la présente convention et des conditions générales et particulières des contrats d’assurance annexés à la présente.


Le CENTRE DE GESTION définit l’organisation et les moyens propres à l’accomplissement de sa mission. Il bénéficie des moyens qui sont mis à sa disposition par DEXIA SOFCAP notamment dans le domaine de la formation de ses agents et dans celui du traitement des dossiers sinistres.

Article 3 – Modifications dans l’exécution du contrat


Le CENTRE DE GESTION prend toutes les dispositions pour faire face aux modifications qui seraient consécutives à un texte législatif, réglementaire ou contractuel ou du fait de C.N.P.

Article 4 – Contrôles des conditions d’application de la convention


DEXIA SOFCAP se réserve le droit d’effectuer ou de faire effectuer des contrôles sur place et sur pièces, afin de vérifier l’exécution du contrat. Le CENTRE DE GESTION s’engage à fournir à la COLLECTIVITE les documents utiles à la réalisation de ces contrôles.

Article 5 – Gestion des populations concernées


Le CENTRE DE GESTION tient à jour la liste des personnels couverts par les contrats d’assurance, avec pour chacun d’eux, l’ensemble des données prévues par les conditions générales établies par DEXIA SOFCAP 


La COLLECTIVITE met à la disposition du CENTRE DE GESTION toutes les informations utiles à cette mise à jour.

Article 6 – Indemnisation des frais de gestion


La COLLECTIVITE procède au règlement de sa prime à (l’assureur ou intermédiaire d’assurance), dans les délais prescrits par le contrat s’assurance.

Article 7 – Gestion des sinistres (A ADAPTER EN FONCTION DES MISSIONS EFFECTIVEMENT REALISEES PAR LE CENTRE DE GESTION)


1/ La gestion de l’appel des cotisations, les remboursements des sinistres et tous les services complémentaires sont assurés intégralement par  DEXIA SOFCAP 

DEXIA SOFCAP s’est engagé à :

· mettre à la disposition du CENTRE DE GESTION un interlocuteur unique,

· mettre en place gratuitement un système de tiers payant,

· traiter les prestations dans un délai maximum de huit jours,

· rembourser les frais médicaux consécutifs aux accidents de service par virement bancaire dans un délai maximum de huit jours.

La mise en œuvre de cette gestion des sinistres s’effectue conformément aux règles prévues dans les contrats et conventions établies par C.N.P. Les clauses particulières négociées par le centre de gestion prévalent sur les conditions générales desdits contrats.

Le CENTRE DE GESTION assure une liaison entre la COLLECTIVITE et DEXIA SOFCAP.

Article 8 – Gestion des services


Le CENTRE DE GESTION met en œuvre au bénéfice de la COLLECTIVITE, en liaison avec DEXIA SOFCAP, les services suivants, complémentaires au contrat :

· Études statistiques : évolution et comparaison,

· Tenue des contrôles médicaux (contre visite, expertise médico-administrative),

· Prévention de l’absentéisme et des accidents du travail,

· Recours contre les tiers responsables,

· Assistance juridique spécialisée dans le statut de la Fonction Publique Territoriale,

· Réinsertion professionnelle à destination des agents en arrêt prolongé pour cause psychologique et consistant en des séances de prise en charge psychologique (dispensées par des psychologues) visant à les réinsérer.

· Mise à disposition de l’intégralité de la documentation en hygiène et sécurité produite par DEXIA SOFCAP. 

· Des formations incluses dans le contrat et référencées au catalogue annuel des formations organisées par DEXIA SOFCAP.

La mise en œuvre de ces services s’effectue conformément aux instructions prévues dans les contrats et les conventions établies par C.N.P et DEXIA SOFCAP.

Article 9 – Prise d’effet et durée de la convention


La présente convention prend effet le 01/01/2009 pour se terminer à la date d’effet du terme des contrats visés à l’article 2 et annexés à la présente convention, soit le 31 décembre 2012.


Elle peut néanmoins être résiliée au 31 décembre de chaque année, par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de 6 mois.


La dénonciation ne donne droit à aucune indemnisation. En cas de résiliation de la convention, le CENTRE DE GESTION transmet à la COLLECTIVITE l’ensemble des dossiers et informations qu’il détient au titre de la gestion des contrats visés à l’article 2 de la présente convention.

Fait en double exemplaire entre les soussignés

A  …………………………………………………………………  le, ……………………………………………………………

Pour la COLLECTIVITE




Pour le CENTRE DE GESTION
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Le Président, Marc CHABOT
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